
B) SAGE ET CONTRAT 

GLOBAL ARMANÇON AVAL



S.A.G.E.

• La C.L.E. a adopté un projet de S.A.G.E. le 25 
mai 2010 : Règlement et P.A.G.D.

• Lancement consultation administrative en 
août 2010

• Délibération des assemblées locales à 
transmettre d’ici le 13 décembre 2010

• Consultation du Comité de bassin : réunion du 
Comiter le 15 octobre 2010
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Procédure d’approbation
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• Le coût de la procédure d’approbation du S.A.G.E. 
est estimé à 39 000 € TTC (impression des 
documents, indemnités des commissaires 
enquêteurs, frais d’insertion, affranchissement)

• Il est demandé à l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
et à l’Europe (fonds FEDER) une subvention aussi 
élevée que possible pour financer cette opération
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S.A.G.E.

4) Soumission du projet pour avis –
Demandes de subventions
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Délibération

S.A.G.E.

4) Soumission du projet pour avis –
Demandes de subventions

../Délibérations/3%20MARS-2010%20Compte%20administratif%202009%20Leader%20+.doc
../Délibérations/Délib%20sub%20proc%20approbation%20SAGE%20V2.pdf


• Le SIRTAVA est consulté en tant que syndicat 
de rivières dans le cadre de la procédure 
d’approbation du S.A.G.E.

• Il doit émettre un avis d’ici le 13 décembre 
2010

• Il est proposé de réunir un Comité Syndical 
spécifique
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S.A.G.E.

Avis du SIRTAVA sur le projet



LE CONTRAT GLOBAL  

« ARMANÇON AVAL »
Restauration de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques de la partie 

aval du bassin versant de l’Armançon
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 50 collectivités rencontrées

 36 communes

> 27 dans l’Yonne

> 7 dans l’Aube

> 2 en Côte d’Or

 14 intercommunalités

> 4 communautés de communes

> 10 syndicats d’assainissement 
/ eau potable 
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Contrat global Armançon aval

Rencontre des collectivités
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Contrat global Armançon aval

Diagnostic et recensement des projets
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Contrat global Armançon aval

Rédaction du contrat > programme d’actions

  > Orientations 3 & 4  -  Atteindre une bonne qualité des eaux souterraines, des cours d'eau et des milieux associés

     Obj 9  -  Protéger les ressources pour l'eau potable contre les pollutions diffuses à l'échelle des bassins d'alimentation de captages

Maître d'ouvrage Nom du captage
Priorité 

SDAGE

Priorité 

SAGE

Suivi 

Chbes 

agri

Préconisation 

SAGE Armançon
Action 2011 2012 2013 2014 Priorité

AISY SUR ARMANCON La fontaine du lavoir SDAGE 2 P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

AUXON Source de Blaine SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

BRIENON SUR ARMANCON / 

BLIGNY EN OTHE
Le sainfoin SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

MIGENNES Source de Vaupinson SDAGE 4 P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

VANLAY (et sa région) Puits communal SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 2

CRUZY LE CHATEL Source du lavoir de Cruzy ? Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

DYE, BERNOUIL Puits de la rue Denis SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

ERVY LE CHATEL Puits du Saussoi SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

ESNON Forage de la pièce du chêne SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

ETIVEY Source de sanvigne SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

FLOGNY LA CHAPELLE Forage des lames SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

JUNAY Puits de la lame SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

SAINT-FLORENTIN (région) Source la queue de pele SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

SAINT-FLORENTIN (région) Sources de courchamp SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

SAINT-FLORENTIN Source du Créanton SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

MONT SAINT SULPICE Source de la caillotte SDAGE 4 Stratégique P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

VILLON Les cruches SDAGE 4 P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

ERVY LE CHATEL Mont Santin Grenelle P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

CORVEES Forage du chemin des corvées SDAGE 2 P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 2

MONTFEY Montfey source SDAGE 4 P31 Etude BAC à lancer 30 000 € 1

AISY SUR ARMANCON La fontaine du lavoir SDAGE 2 P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

AUXON Source de Blaine SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

BRIENON SUR ARMANCON / 

BLIGNY EN OTHE
Le sainfoin SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

MIGENNES Source de Vaupinson SDAGE 4 P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

VANLAY (et sa région) Puits communal SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 2

CRUZY LE CHATEL Source du lavoir de Cruzy ? Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

DYE, BERNOUIL Puits de la rue Denis SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

ERVY LE CHATEL Puits du Saussoi SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

ESNON Forage de la pièce du chêne SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

ETIVEY Source de sanvigne SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

FLOGNY LA CHAPELLE Forage des lames SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

JUNAY Puits de la lame SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

SAINT-FLORENTIN (région) Source la queue de pele SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

SAINT-FLORENTIN (région) Sources de courchamp SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

SAINT-FLORENTIN Source du Créanton SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

MONT SAINT SULPICE Source de la caillotte SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

VILLON Les cruches SDAGE 4 P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

ERVY LE CHATEL Mont Santin Grenelle P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

CORVEES Forage du chemin des corvées SDAGE 2 Stratégique Oui P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 2

BRIENON SUR ARMANCON** Forage de la croix rouge Grenelle Stratégique Oui P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

CHAILLEY** Source de Vaudevannes SDAGE 4 Stratégique P32 MAE et PVE 36 000 € 36 000 € 36 000 € 1

CHAMOY, SAINT PHAL* Puits du syndicat SDAGE 4 Stratégique Oui P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

BRIENON SUR ARMANCON** Source de Lauduchy SDAGE 4 Stratégique Oui P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

LASSON* Source des basses fontaines Grenelle Stratégique Oui P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

LIGNY LE CHATEL (et sa région)* Source du moulin des fées Grenelle Stratégique P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

MIGENNES Forage de la route de Brion SDAGE 4 P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

SAINT MARTIN SUR ARMANCON** Puits du patis ? P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

VANLAY (et sa région) Hennequin Grenelle P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

LIGNIERES Lignières puits ? P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 34 000 € 1

MONTFEY Montfey source SDAGE 4 P32 MAE et PVE 34 000 € 34 000 € 1

BERNON Puits communal SDAGE 2 P31 Mise en place PPC 10 000 € 1

BUSSY EN OTHE La vallée de Vau SDAGE 1 P31 Mise en place du PPC 10 000 € 1

LIGNIERES Lignières puits ? P31 PPC en cours 5 000 € 1

MONTFEY Montfey source SDAGE 4 P31 PPC en cours 5 000 € 1

MONTFEY Montfey puits SDAGE 1 P31 PPC en cours 5 000 € 1

Chambres d'Agriculture (10 et 89) BAC concernés par une étude P32

Mise en œuvre des programmes 

d'actions des études BAC - Cellule 

d'animation agricole

60 000 € 60 000 € 60 000 € 1

TOTAL 466 000 € 1 016 000 € 1 022 000 € 1 022 000 €
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19

Nb total d'actions 55 3 526 000 €

Nb actions BAC 20 600 000 €

Nb actions mesures BAC 30 2 896 000 €

Nb actions PPC 5 35 000 €

* Structures ayant déjà réalisé leurs études BAC Nb de captages Grenelle

** Structures ayant leurs études BAC en cours de réalisation Nb de captages prioritaires SDAGE

AXE 2  -  QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

Montant actions BAC

Montant actions PPC

Montant actions mesures BAC

> le montant prévisionnel des P1 s'élève à 3 335 000 €

> le montant prévisionnel des P2 s'élève à 196 000 €

Montant total des actions
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2011 2012 2013 2014 TOTAL

0 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 60 000 €

530 000 € 0 € 0 € 0 € 530 000 €

0 € 2 000 € 50 000 € 50 000 € 102 000 €

2 000 € 1 000 € 0 € 0 € 3 000 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

532 000 € 23 000 € 70 000 € 70 000 € 695 000 €

2011 2012 2013 2014 TOTAL

0 € 30 000 € 0 € 0 € 30 000 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

9 503 000 € 17 130 000 € 6 696 000 € 210 000 € 33 539 000 €

0 € 100 000 € 100 000 € 0 € 200 000 €

1 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 91 000 €

0 € 0 € 1 000 € 1 000 € 2 000 €

0 €

50 000 € 0 € 0 € 0 € 50 000 €

0 € 0 € 33 000 € 30 000 € 63 000 €

0 € 0 € 50 000 € 50 000 € 100 000 €

466 000 € 1 016 000 € 1 022 000 € 1 022 000 € 3 526 000 €

0 € 1 000 € 0 € 1 000 € 2 000 €

10 020 000 € 18 307 000 € 7 932 000 € 1 344 000 € 37 603 000 €

2011 2012 2013 2014 TOTAL

0 € 60 000 € 100 000 € 100 000 € 260 000 €

1 138 500 € 982 000 € 791 000 € 561 000 € 3 472 500 €

0 € 2 000 € 0 € 0 € 2 000 €

7 000 € 47 000 € 7 000 € 5 000 € 66 000 €

1 145 500 € 1 091 000 € 898 000 € 666 000 € 3 800 500 €

Le montant prévisionnel des actions P1 s'élève à 4 837 500 €

> Obj 19  -  Encadrer la création et la gestion des plans d'eau

> Obj 20  -  Lutter contre le développement de la faune et de la flore nuisibles et invasives

TOTAL

Le montant global du programme d'actions s'élève à 42 098 500 €

> Obj 18  -  Restaurer, préserver et valoriser les milieux aquatiques et humides

          Obj 6a  -  Réduire les apports d'origine agricole

          Obj 6d  -  Réduire les apports des activités économiques non agricoles

          Obj 6e  -  Réduire les apports émis par les particuliers

> Obj 7  -  Lutter contre les mécanismes de transfert des matières polluantes

          Obj 7a  -  Limiter le ruissellement et l'érosion

          Obj 6b  -  Réduire les apports d'origine domestique

          Obj 6c  -  Réduire les apports liés à la gestion des infrastructures

> Obj 10  -  Développer la prise en compte de la sensibilité du milieu

TOTAL

          Obj 7b  -  Limiter le lessivage des surfaces imperméabilisées

> Obj 8  -  Réduire les risques de pollutions accidentelles

> Obj 9  -  Protéger les ressources pour l'eau potable contre les pollutions diffuses à l'échelle des 

bassins d'alimentation de captages

OBJECTIF

> Obj 17  -  Améliorer la connaissance des milieux aquatiques et humides

AXE 1  -  DISPONIBILITE DES RESSOURCES EN EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

AXE 4  -  COURS D'EAU ET MILIEUX AQUATIQUES

> Obj 1  -  Evaluer précisément et régulièrement les ressources souterraines et superficielles

> Obj 2  -  Sécuriser les ressources pour l'alimentation en eau potable

> Obj 3  -  Maîtriser les besoins en eau

> Obj 4  -  Faire respecter les débits réservés et les débits minimum biologiques aux droits des 

ouvrages hydrauliques

> Obj 5  -  Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères

OBJECTIF

TOTAL

OBJECTIF

> Obj 6  -  Réduire les apports de matières polluantes

AXE 2  -  QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

Contrat global Armançon aval

Rédaction du contrat > programme d’actions
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0 € 2 000 € 50 000 € 50 000 € 102 000 €

2 000 € 1 000 € 0 € 0 € 3 000 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

532 000 € 23 000 € 70 000 € 70 000 € 695 000 €
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Le montant prévisionnel des actions P1 s'élève à 4 837 500 €

> Obj 19  -  Encadrer la création et la gestion des plans d'eau

> Obj 20  -  Lutter contre le développement de la faune et de la flore nuisibles et invasives

TOTAL

Le montant global du programme d'actions s'élève à 42 098 500 €

> Obj 18  -  Restaurer, préserver et valoriser les milieux aquatiques et humides

          Obj 6a  -  Réduire les apports d'origine agricole

          Obj 6d  -  Réduire les apports des activités économiques non agricoles

          Obj 6e  -  Réduire les apports émis par les particuliers

> Obj 7  -  Lutter contre les mécanismes de transfert des matières polluantes
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TOTAL

          Obj 7b  -  Limiter le lessivage des surfaces imperméabilisées

> Obj 8  -  Réduire les risques de pollutions accidentelles

> Obj 9  -  Protéger les ressources pour l'eau potable contre les pollutions diffuses à l'échelle des 

bassins d'alimentation de captages

OBJECTIF

> Obj 17  -  Améliorer la connaissance des milieux aquatiques et humides

AXE 1  -  DISPONIBILITE DES RESSOURCES EN EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

AXE 4  -  COURS D'EAU ET MILIEUX AQUATIQUES

> Obj 1  -  Evaluer précisément et régulièrement les ressources souterraines et superficielles

> Obj 2  -  Sécuriser les ressources pour l'alimentation en eau potable

> Obj 3  -  Maîtriser les besoins en eau

> Obj 4  -  Faire respecter les débits réservés et les débits minimum biologiques aux droits des 

ouvrages hydrauliques

> Obj 5  -  Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères

OBJECTIF

TOTAL

OBJECTIF

> Obj 6  -  Réduire les apports de matières polluantes

AXE 2  -  QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 2011 2012 2013 2014 TOTAL
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Le montant prévisionnel des actions P1 s'élève à 4 837 500 €

> Obj 19  -  Encadrer la création et la gestion des plans d'eau

> Obj 20  -  Lutter contre le développement de la faune et de la flore nuisibles et invasives

TOTAL

Le montant global du programme d'actions s'élève à 42 098 500 €

> Obj 18  -  Restaurer, préserver et valoriser les milieux aquatiques et humides

          Obj 6a  -  Réduire les apports d'origine agricole

          Obj 6d  -  Réduire les apports des activités économiques non agricoles

          Obj 6e  -  Réduire les apports émis par les particuliers
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          Obj 7a  -  Limiter le ruissellement et l'érosion
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TOTAL
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> Obj 19  -  Encadrer la création et la gestion des plans d'eau

> Obj 20  -  Lutter contre le développement de la faune et de la flore nuisibles et invasives

TOTAL

Le montant global du programme d'actions s'élève à 42 098 500 €

> Obj 18  -  Restaurer, préserver et valoriser les milieux aquatiques et humides

          Obj 6a  -  Réduire les apports d'origine agricole

          Obj 6d  -  Réduire les apports des activités économiques non agricoles

          Obj 6e  -  Réduire les apports émis par les particuliers

> Obj 7  -  Lutter contre les mécanismes de transfert des matières polluantes

          Obj 7a  -  Limiter le ruissellement et l'érosion

          Obj 6b  -  Réduire les apports d'origine domestique

          Obj 6c  -  Réduire les apports liés à la gestion des infrastructures

> Obj 10  -  Développer la prise en compte de la sensibilité du milieu

TOTAL

          Obj 7b  -  Limiter le lessivage des surfaces imperméabilisées

> Obj 8  -  Réduire les risques de pollutions accidentelles

> Obj 9  -  Protéger les ressources pour l'eau potable contre les pollutions diffuses à l'échelle des 

bassins d'alimentation de captages

OBJECTIF

> Obj 17  -  Améliorer la connaissance des milieux aquatiques et humides

AXE 1  -  DISPONIBILITE DES RESSOURCES EN EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

AXE 4  -  COURS D'EAU ET MILIEUX AQUATIQUES

> Obj 1  -  Evaluer précisément et régulièrement les ressources souterraines et superficielles

> Obj 2  -  Sécuriser les ressources pour l'alimentation en eau potable

> Obj 3  -  Maîtriser les besoins en eau

> Obj 4  -  Faire respecter les débits réservés et les débits minimum biologiques aux droits des 

ouvrages hydrauliques

> Obj 5  -  Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères

OBJECTIF

TOTAL

OBJECTIF

> Obj 6  -  Réduire les apports de matières polluantes

AXE 2  -  QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES
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Contrat global Armançon aval

Calendrier prévisionnel

2009 2010 2011

SEP OCT NOV DEC JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUIL AOU SEP OCT NOV DEC JAN FEV MAR AVR

Comités de pilotage

Commissions AESN

Information et communication 

préalables

Mise à jour diagnostic du 

territoire

Rencontre porteurs de projets
Recensement des projets

Rédaction du contrat et du 

programme d’actions
Priorisation des actions du programme

Concertation porteurs de 

projets et financeurs
Priorisation des actions du programme

Présentation du contrat aux

porteurs de projets

Signature du contrat


